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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 
 
 

Aux sociétés membres du Service de conciliation des assurances de personnes du Canada 
 

Rapport sur les états financiers 
 

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints du Service de conciliation des assurances de personnes 
du Canada (exerçant ses activités sous le nom d’Ombudsman des assurances de personnes), qui comprennent 
le bilan au 31 mars 2013, les états des résultats et des variations du solde du fonds de fonctionnement, de 
l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes, qui 
comprennent un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives.  
 

Responsabilité de la direction pour les états financiers 
 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 

Responsabilité des auditeurs 
 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers sur la base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent 
que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l’audit de façon à 
obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives. 
 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les 
montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève de notre jugement, 
et notamment de notre évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces risques, nous prenons en considération 
le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des 
méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 
de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. 
 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus dans le cadre de notre audit sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 

Opinion 
 

À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière du Service de conciliation des assurances de personnes du Canada au 31 mars 2013 ainsi que de 
ses résultats d’exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 
 

Informations comparatives 
 

Sans pour autant modifier notre opinion, nous attirons l’attention sur les notes afférentes aux états financiers, qui 
explique que Service de conciliation des assurances de personnes du Canada a adopté les Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif le 1er avril 2012, la date de transition étant le 1er avril 2011. La 
direction a appliqué rétrospectivement ces normes aux informations comparatives incluses dans les présents 
états financiers, y compris les bilans au 31 mars 2012 et au 1er avril 2011, les états des résultats et des 
variations du solde du fonds de fonctionnement, de l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos le 31 mars 2012, ainsi qu’aux informations connexes. Nous n’avions pas pour mission de délivrer 
un rapport sur les informations comparatives retraitées, qui n’ont donc pas été auditées. 

 
Comptables agréés, experts-comptables autorisés 
 

Le 26 juin 2013 
Toronto, Canada 

KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. est une société canadienne à responsabilité limitée et un cabinet  
membre du réseau KPMG de cabinets indépendants affiliés à KPMG International  
Cooperative (« KPMG International »), entité suisse.  
KPMG Canada fournit des services à KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L.  

 



Bilan 
 
Au 31 mars 2013, avec informations comparatives au 31 mars 2012 et au 1er avril 2011 
 

 
31 mars 

2013 
31 mars 

2012 
1er avril 

2011 
  (non audité) (non audité) 
    

Actif    
    
Actif à court terme    
Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 2)  570 202 $  753 805 $  744 522 $ 
Dépenses recouvrables et acomptes 14 198 6 186 7 420 
 584 400 759 991 751 942 
    
Immobilisations (note 3) 116 694 64 289 77 168 
    
  701 094 $  824 280 $  829 110 $ 
    

Passif et solde du fonds    
    
Passif à court terme    
Créditeurs et charges à payer  127 600 $  84 278 $            89 869 $ 
Tranche à court terme des incitatifs à la location 

reportés  8 498 8 498 8 498 
  136 098 92 776 98 367 
    
Incitatifs à la location reportés  50 277 58 775 67 273 
    
Solde du fonds    
Fonds de fonctionnement    
Investissement en immobilisations  116 694 64 289 77 168 
Fonds non affecté  398 025 608 440 586 302 
  514 719 672 729 663 470 
    
Engagements (note 5)    
    
  701 094 $  824 280 $  829 110 $ 
 
 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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État des résultats et des variations du solde du fonds de 
fonctionnement 
 
Exercice clos le 31 mars 2013, avec informations comparatives pour 2012 
 
 2013 2012 
  (non audité) 
Produits   
Cotisations générales  1 695 229 $  1 614 732 $ 
Placements 8 237 6 264 
 1 703 466 1 620 996 
   
Charges   
Personnel et services de règlement des litiges 994 637 902 964 
Honoraires du conseil d’administration 147 492 172 444 
Loyers 123 796 121 930 
Honoraires professionnels 252 753 96 320 
Réunions du conseil et déplacements  56 418 69 172 
Technologie de l’information 78 348 59 860 
Frais de gestion 44 070 44 070 
Réunions du personnel et déplacements 50 419 42 629 
Fourniture et services 38 620 36 887 
Télécommunications 26 886 22 150 
Assurances 10 433 11 210 
Formation et perfectionnement 5 662 10 479 
Amortissement des immobilisations 18 380 10 126 
Frais des installations – Toronto 7 019 7 135 
Traduction 4 529 4 165 
Charges liées au RCSF 179 196 
Perte à la cession d’immobilisations 1 835 – 
 1 861 476 1 611 737 
   
Excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges (158 010) 9 259 
   
Solde du fonds de fonctionnement au début de l’exercice 672 729 663 470 
   
Solde du fonds de fonctionnement à la clôture de l’exercice  514 719 $  672 729 $ 
 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers.
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État de l’évolution de l’actif net 
 
Exercice clos le 31 mars 2013, avec informations comparatives pour 2012 
 

   2013  2012 (non audité) 

 
Investissements 

en immobilisations 

Fonds de 
fonctionnement 

non affecté Total 
Investissements 

en immobilisations 

Fonds de 
fonctionnement 

non affecté Total 

Actif net à l’ouverture de 
l’exercice      64 289 $  608 440 $  672 729 $  77 168 $ 586 302 $ 663 470 $ 

Excédent (insuffisance) 
des produits par 
rapport aux charges (20 215) (137 795) (158 010) (10 126) 19 385 9 259 

Évolution des 
investissements en 
immobilisations, 
montant net 72 620 (72 620) – (2 753) 2 753 – 

       
Actif net à la clôture de 

l’exercice  116 694 $  398 025 $  514 719 $  64 289 $  608 440 $  672 729 $ 
 
 

État des flux de trésorerie 
 
Exercice clos le 31 mars 2013, avec informations comparatives pour 2012 
 
 2013 2012 
  (non audité) 
   
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation   
Excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges  (158 010) $  9 259 $ 
Éléments sans effet sur la trésorerie   

Amortissement des immobilisations 18 380 10 126 
Amortissement des incitatifs à la location (4 493) (4 493) 
Perte à la cession d’immobilisations 1 835 – 

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement 
lié au fonctionnement   

Dépenses recouvrables et acomptes (8 012) 1 234 
Créditeurs et charges à payer 43 322 (5 591) 

 (106 978) 10 535 
   
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement   

Nouvelles immobilisations (76 625) (1 252) 
   

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie (183 603) 9 283 

   
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de 

l’exercice 753 805 744 522 
   
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice  570 202 $  753 805 $ 

 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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Notes afférentes aux états financiers 
 
Exercice clos le 31 mars 2013 
 
 

Le Service de conciliation des assurances de personnes du Canada (le « SCAPC ») est un organisme sans but lucratif 
constitué en vertu de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes dans le but de venir en aide aux 
consommateurs souhaitant exposer un problème ou formuler une plainte au sujet d’un service ou d’un produit 
d’assurances de personnes au Canada. Le SCAPC est exonéré de l’impôt sur le revenu en vertu de la Loi de l’impôt sur 

le revenu (Canada), pourvu qu’il respecte certaines dispositions de cette loi. Le SCAPC a commencé à exercer ses 
activités sous le nom d’Ombudsman des assurances de personnes le 17 août 2009. 

Le 1er avril 2012, le SCAPC a adopté les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif 
(« NCOSBL ») contenues dans la Partie III du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (« ICCA »). Il s’agit 
de ses premiers états financiers établis selon les NCOSBL. 

Conformément aux dispositions transitoires formulées dans les Normes comptables pour les OSBL, le SCAPC a adopté 
les changements rétrospectivement, sous réserve de certaines exemptions permises en vertu de ces normes. La date de 
transition est le 1er avril 2011, et toutes les informations comparatives ont été présentées en application des NCOSBL. 

Aucun ajustement n’a été apporté au solde du fonds au 1er avril 2011 ni à l’excédent des produits par rapport aux charges 
pour l’exercice clos le 31 mars 2012, par suite de la transition aux NCOSBL. 

1. Principales méthodes comptables 

Les présents états financiers ont été préparés par la direction conformément aux NCOSBL. 

a) Instruments financiers 

Le SCAPC classe ses placements à court terme comme étant détenus à des fins de transaction et, par 
conséquent, ces placements sont évalués à la juste valeur. 

La valeur comptable des actifs et passifs financiers se rapproche de leur juste valeur, étant donné l’échéance à 
court terme de ces instruments financiers. 

b) Comptabilité par fonds 

Les présents états financiers sont établis selon la méthode de comptabilisation par fonds affecté, selon laquelle 
les activités du fonds d’administration générale et celles du fonds affecté sont présentées de façon distincte. Le 
fonds de fonctionnement rend compte des ressources non affectées. 

c) Constatation des produits 

Les cotisations générales sont constatées à titre de produits du fonds de fonctionnement dans l’exercice au 
cours duquel la somme est reçue ou à recevoir. 

Les revenus de placement sont comptabilisés à titre de produits lorsqu’ils sont gagnés. 
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1. Principales méthodes comptables (suite) 

d) Immobilisations 

Les immobilisations sont comptabilisées au coût, moins l’amortissement cumulé. Les immobilisations sont 
amorties sur leur durée de vie estimative, selon les méthodes d’amortissement et les taux annuels suivants :  
 

Immobilisations Méthode Taux 

Mobilier de bureau Solde dégressif 20 % 
Matériel de bureau Solde dégressif 20 % 
Matériel informatique Linéaire 4 ans 
Améliorations locatives Linéaire Durée du contrat 

e) Avantages incitatifs relatifs aux baux 

Les avantages incitatifs reçus du propriétaire à l’égard des locaux loués sont reportés et amortis selon la 
méthode de l’amortissement linéaire sur la durée du bail. Les avantages incitatifs relatifs aux baux sont portés 
en diminution des charges locatives sur la durée du bail. 

f) Incertitude relative à la mesure 

La préparation d’états financiers exige que la direction fasse des estimations et qu’elle pose des hypothèses 
sur la valeur comptable des actifs et des passifs et sur les informations relatives aux actifs et aux passifs 
éventuels aux dates des états financiers ainsi que sur la valeur comptable des produits et des charges des 
exercices à l’étude. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations. 

2. Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent le solde de trésorerie et les comptes d’épargne à intérêt 
élevé. La trésorerie et les équivalents de trésorerie se composent des montants suivants : 
 

31 mars 2013 
Juste 

valeur 
Valeur 

comptable 

   
Trésorerie 157 929 $  157 929 $ 
Placements à court terme 412 273  412 273  
    
  570 202 $  570 202 $ 

31 mars 2012 (non audité) 
Juste 
valeur 

      Valeur 
comptable 

   
Trésorerie  49 769 $  49 769 $ 
Placements à court terme 704 036 704 036 

  753 805 $  753 805 $ 
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2. Trésorerie et équivalents de trésorerie (suite) 

1er avril 2011 (non audité) 
Juste 

valeur 
Valeur 

comptable 
   
Trésorerie  394 809 $  394 809 $ 
Placements à court terme 349 713 349 713 
   
  744 522 $  744 522 $ 

Les placements à court terme, d’un montant de capital global de 412 273 $ (704 036 $ au 31 mars 2012 et 
349 713 $ au 1er avril 2011), portent intérêt à des taux effectifs allant de 1,25 % à 1,30 % (1,20 % à 1,30 % en 
2012). Les intérêts sont encaissables mensuellement. 

3. Immobilisations 

31 mars 2013 Coût 
Amortissement 

cumulé Valeur comptable nette 
    
Mobilier de bureau  29 189 $  19 132 $  10 057 $ 
Matériel de bureau 5 138  514 4 624 
Matériel informatique 67 995 9 315 58 680 
Améliorations locatives 64 185  20 852 43 333 
    
  166 507 $  49 813 $  116 694 $ 

 

31 mars 2012 (non audité) Coût 
Amortissement 

cumulé Valeur comptable nette 
    
Mobilier de bureau  27 139 $  16 874 $  10 265 $ 
Matériel de bureau 3 186 892 2 294 
Matériel informatique 19 867 13 741 6 126 
Améliorations locatives 60 485 14 881 45 604 
    
  110 677 $  46 388 $  64 289 $ 
    

1er avril 2011 (non audité) Coût 
Amortissement 

cumulé Valeur comptable nette 
    
Mobilier de bureau  27 139 $  14 308 $  12 831 $ 
Matériel de bureau 3 185 319  2 866 
Matériel informatique 22 058 11 951 10 107 
Améliorations locatives 60 485 9 121 51 364 
    
  112 867 $  35 699 $  77 168 $ 
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4. Opérations effectuées avec l’Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes inc. 
(l’« ACCAP ») 

Au cours de l’exercice, l’ACCAP a fourni des services de gestion au SCAPC, soit principalement des services 
d’administration et de technologie de l’information, pour un montant global de 87 010 $ (87 010 $ en 2012), y 
compris les taxes applicables. 

5. Engagements 

Le SCAPC loue des bureaux à Toronto et à Montréal. Les paiements minimums exigibles en vertu des baux 
existants s’établissent comme suit : 

  
2014  64 000 $ 
2015 62 000 
2016 64 000 
2017 35 000 
2018 35 000 
Par la suite 71 000 
  

6. Gestion des risques liés aux instruments financiers 

Le SCAPC a adopté des politiques relatives à la détection, au suivi et à la réduction des risques liés aux 
instruments financiers. Les principaux risques liés aux instruments financiers sont le risque de crédit et le risque de 
taux d’intérêt. La façon dont le SCAPC gère chacun de ces risques est décrite ci-dessous : 

a) Risque de crédit 

Le risque de crédit désigne le risque qu’une contrepartie ne s’acquitte pas de son obligation à l’égard du 
SCAPC. L’exposition du SCAPC au risque de crédit est limitée étant donné qu’il détient une part importante de 
ses actifs sous forme de trésorerie et de comptes d’épargne à intérêt élevé ainsi que des instruments émis par 
le gouvernement du Canada notés AAA. L’exposition maximale au risque de crédit au 31 mars 2013 est liée à 
de la trésorerie et des équivalents de trésorerie pour un total de 570 202 $ (753 805 $ au 31 mars 2012 et 
744 522 $ au 1er avril 2011). 

b) Risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d’intérêt désigne le risque que la valeur de marché des placements du SCAPC fluctue avec 
les taux d’intérêt du marché. Le risque est considéré comme négligeable étant donné que le SCAPC détient 
une part importante de ses actifs en trésorerie et en comptes d’épargne à intérêts élevés.  
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